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I. CADRAGE DE LA MISSION 

 

  Contexte et calendrier de la commande 

Lors de sa réunion du 19 décembre 2024, le Conseil régional a adopté un amendement relatif à la réalisation d’une 
évaluation d’impact concernant les arbitrages budgétaires du budget 2025 (annexe 1). Il a été précisé que cette 
évaluation serait réalisée avec une échéance fixée à juin 2026.  

La question du calendrier n’est pas neutre. En effet, à moins d’avoir été anticipée, une évaluation se prive de 
données lorsqu’elle est conduite trop peu de temps après l’action dont il s’agit d’évaluer l’impact. Aussi, si les 
données du Compte financier unique (CFU) 2025, présentées au Conseil régional le 25 juin 2025, sont suffisantes 
pour une première évaluation des objectifs budgétaires, les données disponibles en juin 2026 restent en 
revanche très limitées pour ce qui concerne la mesure d’impact de ces arbitrages sur le service public rendu 
aux Ligériens. 

Concernant l’évaluation d’impact, il convient d’ailleurs de noter que plusieurs démarches d’évaluation sont 
envisagées par ailleurs, sous des angles différents et complémentaires. Mais, faute de données suffisantes, elles 
ne seront engagées qu’en 2027.  

 

  Gouvernance de l’évaluation 

Le Comité de pilotage (COPIL) dédié à l’évaluation des politiques publiques, présidé par Monsieur Laurent DEJOIE, 
Vice-Président Finances, Ressources Humaines, Fonds européens et Commande publique, a donné mandat, le 6 
février 2026, à la Mission d’Inspection générale pour remettre à la Présidente du Conseil régional, courant juin 2026, 
le présent rapport selon le cadrage suivant : 

- Évaluer la politique budgétaire 2025 et, dans la mesure du possible, son impact sur la satisfaction des 
besoins culturels des Ligériens 1. 

 
1 L’amendement du 19 décembre 2024, adopté par le Conseil Régional, évoque une évaluation d’impact appliquée à «  tous 
les domaines d’intervention de la Région et notamment les secteurs sociaux, sportifs et culturels ». Le Comité de pilotage a 
cependant dû constater qu’une évaluation aussi large posait des problèmes de méthodologie, nécessiterait des moyens 
très importants et une temporalité pluriannuelle. Aussi, dans un premier temps, considérant que le secteur culturel 
apparaissait comme le secteur où l’impact semblait être le plus préjudiciable, eu égard aux échos médiatiques, il a été 
décidé, par le COPIL, de centrer cette première évaluation d’impact sur la satisfaction des besoins culturels des Ligériens. 
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Compte-tenu du calendrier imparti pour réaliser cette évaluation, cette première analyse d’impact a été complétée 
de deux questions préalables : 

- Quel impact enregistre-t-on sur l’évolution de l’emploi d’intermittents du spectacle en Pays de La Loire 
en 2025 ? 

- Quel impact peut-on mesurer sur les porteurs de projets culturels en Pays de La Loire ? Et, plus 
précisément, sur les structures bénéficiaires de subventions du Conseil régional en 2024 dans ce même 
secteur ? 
 

  Méthodologie de l’évaluation 

Conformément aux méthodologies de référence en matière d’évaluation2 et plus précisément d’évaluation d’impact 
des politiques publiques3, la phase de cadrage a conduit le COPIL à retenir une approche structurelle4, déclinée par 
les questions évaluatives suivantes :  

1. Constat initial 
- Sur quel diagnostic initial, reposaient les arbitrages budgétaire 2025 ? 
- Ce diagnostic était-il biaisé, ou s’est-il vérifié ? 

2. Objectifs 
- Quels étaient les objectifs opérationnels de la politique budgétaire ainsi décidée ? 
- Quels indicateurs cibles visait-elle ? 
- Quels en étaient les attendus ? 

3. Moyens et ressources 
- Quels moyens ont été mobilisés pour atteindre les objectifs ? 
- Parmi quelles options ? 

4. Réalisations 
- Les moyens annoncés ont-ils effectivement été mobilisés ? 

5. Résultats 
- Les objectifs budgétaires sont-ils atteints ? 
- Les moyens mobilisés étaient-ils adaptés ? 
-  Quelles options stratégiques ouvrent-ils ? 

6. Première tentative de mesure d’impact 
- Quelle part des arbitrages budgétaires concernait le secteur culturel ? 
- Que représentait, à l’échelle du territoire, la baisse du financement de la Région dans le financement 

public de l’offre culturelle ? Et que représentait, à l’échelle des structures culturelles financées par la 
Région, la perte de financement pour ces différentes structures ? 

- Quels effets peut-on mesurer sur l’emploi culturel, notamment l’accès au statut d’intermittent ? 

 
2 Les fondements du cadre de référence ont été modélisés en 1974 par Donald B. RUBIN dans “Estimating the causal effects of 
treatments in randomized and nonrandomized studies”, Journal of Educational psychology.   
3 « Une évaluation d’impact vise à établir la situation qu’aurait connue la société en l’absence de la politique évaluée. Cette situation 
fictive, aussi appelée contrefactuelle, permet, en la comparant à la situation effectivement observée, de déduire une relation de 
causalité entre l’intervention publique et un indicateur jugé pertinent » - Comment évaluer l’impact des politiques publiques ? Un 
guide à l’usage des décideurs et praticiens, Rozenn Desplatz et Marc Ferracci, FRANCE STRATEGIE, 2016. 
4 L’approche structurelle consiste à d’abord établir une représentation systémique, au sein de laquelle est ensuite située l’action 
publique évaluée. Elle s’avère indispensable pour ensuite simuler ou mesurer l’impact d’une évolution de politique publique en 
identifiant préalablement les mécanismes à l’œuvre et en les quantifiant. 
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- Quelles adaptations peut-on observer des acteurs culturels ? 
- Comment ont évolué l’offre culturelle et la fréquentation ? 
- Comment appréhender l’évaluation d’impact sur la satisfaction des besoins culturels ? 

 

 

En conclusion, l’évaluation devra ainsi permettre d’apprécier la pertinence, l’efficacité et l’opportunité des 
arbitrages budgétaires 2025, eu égard à : 

- leurs objectifs propres ; 
- puis, dans un second temps, à la satisfaction des besoins culturels des Ligériens. 

En attendant, compte tenu du calendrier imparti, elle tentera d’apporter un premier éclairage sur : 

- les premiers impacts constatés sur l’emploi d’intermittent ; 
- la pérennité des porteurs de projets subventionnés par la Région. 

 
 

Chaîne de valeur d’une action publique et ses critères évaluatifs 

 

 

 

  Ressources de l’évaluation 

La mission d’évaluation a été confiée aux auditeurs et évaluateurs de l’Inspection générale, dans le cadre 
déontologique défini par la Société française d’évaluation (annexe 2), avec l’appui de la Direction de la 
transformation numérique et de la Direction de la communication. Aussi, sur proposition de l’Inspection générale, 
le COPIL du 6 févier 2026 a retenu l’exploitation des données suivantes, disponibles au 15 mai 2026, date de 
consolidation documentaire de la présente évaluation : 

Données internes : 

- Compte financier unique (CFU) 2025 et antérieurs jusqu’à 2019 inclus – source : Rapports du Conseil 
régional ; 
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- Budget prévisionnel (BP) 2026 et antérieurs jusqu’à 2019 inclus – source : Rapports du Conseil régional ; 
- Recensement des structures culturelles, financées en 2024 par la Région des Pays de La Loire. Données 

relatives aux subventions qui leur étaient versées et à leur financement déclaré – source : données croisées 
de la Direction des finances et de la commande publique, et de la Direction culture, sport et patrimoine ; 

- Entretiens avec la Direction des finances et de la commande publique, la Direction culture, sport et 
patrimoine de la Région, la Direction de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage. 

Données externes : 

Les données externes utilisées sont issues de l’open data gouvernemental, publiées par les opérateurs suivants : 

- Données budgétaires, financières et économiques : INSEE, ministère des Finances, ministère de 
l’Intérieur (DGCL), Cour des comptes, Observatoire des finances et de la gestion publique locale, Régions 
de France ; 

- Données culturelles : ministère de la Culture – Département des études, de la prospective et des 
statistiques (DEPS) et Atlas culture des territoires, Direction régionale des affaires culturelles des Pays de 
La Loire (DRAC), Observatoire des politiques culturelles, Centre national de la Musique (CNM), Centre 
National du Cinéma (CNC), Centre national du Livre (CNL). 

- Données emplois : France Travail et Audiens, organisme paritaire de protection sociale du secteur de la 
culture. 

Les témoignages des acteurs culturels bénéficiaires de subventions du Conseil régional en 2024, ont été intégrés à 
l’analyse en s’appuyant sur : 

- La Cartocrise collaborative, ouverte en ligne par l’Observatoire des politiques culturelles tout au long de 
l’année 2025 et reconduite en 2026 ; 

- L’étude publiée par le Pôle de coopération pour la filière musicale en Pays de La Loire en mars 2026. Cette 
étude s’appuie sur un retour terrain avec un recul d’une année, intégrant notamment une enquête par 
questionnaire clôturée au 23 juillet 2025 ; 

- L’enquête publiée par le Pôle de coopération du spectacle vivant en Pays de La Loire en juillet 2025 ; 
- L’enquête inter-pôles Pays de La Loire de décembre 2024. 

Concernant les fiches focus jointes en annexe, il s’agit d’éclairages partiels, visant à illustrer une typologie de 
situations et à ouvrir des pistes d’approfondissement pour une suite éventuelle des travaux d’évaluation.  

Enfin, la présente évaluation n’a pas eu recours à des solutions d’intelligence artificielle. 

 

II. ÉVALUATION DE LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE 2025 

1. Constat initial 

  Sur quel diagnostic initial, reposaient les arbitrages budgétaire 2025 ? 

L’analyse des rapports au Conseil régional et des données budgétaires 2023 et 2024 permet de reconstituer, dans 
les grandes lignes, le diagnostic initial mis en avant par la Région pour justifier la nécessité d’un plan 
d’économie et son ampleur : 

1. Au second semestre de l’année 2024, la Région constate une perte de dynamique sur ses recettes de 
fonctionnement sur l’exercice en cours. Ce ralentissement s’explique notamment par un écart important entre les 
prévisions de recettes de TVA, annoncées fin 2023 par le ministère des Finances, et leur réalisation au cours de 
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l’année 2024. Concernant la Région des Pays de La Loire, à l’automne 2024, l’écart de recettes de TVA avec le 
prévisionnel est estimé à environ 40 M€5 et doit alors être reporté, en base, sur la trajectoire 2025. 

2. D’autant que le contexte politique et économique national, particulièrement incertain après la chute du 
gouvernement Barnier le 13 décembre 2024, soit 6 jours avant le vote du budget de la Région, conduit la Région à 
anticiper une dynamique 2025 globalement négative, sur la base d’un projet de loi de finances (PLF) qui, outre un 
gel des recettes de TVA, annonce mettre à contribution les collectivités territoriales dans l’objectif de réduction 
du déficit des comptes publics, représentant une diminution potentielle des transferts nets de l’État à hauteur 
de 31 M€6. 

3. Parallèlement, la Région voit ses dépenses de fonctionnement évoluer à la hausse et tendre vers de 1 190 M€ en 
projection 2024, contre 1 175,30 M€ au CFU 2023 (+15 M€ environ). Et le tendanciel 2025, issu des projections 
des Directions, est annoncé à hauteur de 1 246,67 M€, soit +29,78 M€ par rapport au BP 20247. 

4. Le découplage entre un prévisionnel de dépenses en augmentation et des recettes qui ne suivent pas, conduit la 
Région à rechercher des économies de fonctionnement destinées à compenser l’écart entre ces deux 
dynamiques divergentes. Cet écart est estimé à environ 71 M€ (40 M€ + 31 M€), après neutralisation des hausses 
projetées par les Directions sur les dépenses de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

  Ce diagnostic était-il biaisé ou s’est-il vérifié ? 

Il s’agit ici de vérifier si le manque à gagner, estimé à 71 M€ à l’automne 2024, était excessif ou proportionné à la 
réalité de ce qui sera constaté au cours de l’exercice 2025. La Région a-t-elle profité du contexte national pour 
justifier un plan d’économie qui n’avait pas lieu d’être, ou pas dans cette ampleur ? De plus, le décrochage des 
recettes de fonctionnement s’explique-t-il effectivement par une croissance atone, cumulées à une mise à 
contribution de l’État à l’assainissement de son propre budget ? 

L’analyse du PLF 2025, finalement adopté le 6 février 2025, et du CFU 2024, voté le 19 juin 2025, mais également 
d’un rapport de l’Inspection générale des finances de janvier 2026 permettent d’établir précisément l’ampleur et 
les facteurs principaux de la perte de dynamisme constatée en recettes de fonctionnement. 

1. Fin 2023, au moment de l’élaboration du BP 2024, les recettes de TVA sont attendues à 838,15 M€, sur la base 
d’un dynamisme à +4,5% alors annoncé par les services de l’État. Or, en juin 2025, elles ne seront constatées qu’à 
hauteur de 802,41 M€ au CFU 2024 (en raison d’un dynamisme réduit à +1% et d’une base CFU 2023 également 
révisée à la baisse car plus faible qu’annoncée initialement par les services de l’État), soit un écart global de 35,74 
M€, à corriger au BP 2025. 

 
5 Rapports BP 2024, page 18, et BP 2025, page 22. 
6 Notamment la contribution au fonds de réserve et la hausse de cotisation CNRACL, selon le rapport BP 2025, page 12. 
7 Rapport BP 2025, page 12. 

Compte-tenu d’un besoin prévisionnel 2025, projeté par les Directions, à environ +30 M€ par rapport aux dépenses 
de fonctionnement votées en 2024, c’est en réalité 101 M€ d’arbitrages en dépenses de fonctionnement qu’il faut 
rechercher sur la base de ce prévisionnel. 

Ainsi en est-il du diagnostic, rapidement restitué, sur lequel la Région fonde la nécessité d’un plan d’économie de 
101,21 M€, qu’elle proposera d’étaler sur 4 ans, dont 82,01 M€ dès 20258. 
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L’écart entre les prévisions de recettes de TVA annoncées fin 2023 par le ministère des Finances et leur réalisation 
2024 a depuis été documenté par la Direction générale du Trésor8. Il est « principalement lié à une évolution de la 
structure du revenu global des ménages dont la croissance 2024 est moins alimentée que prévu par les revenus 
d’activité et davantage par les prestations sociales, notamment en raison de la revalorisation des retraites à +5,2% 
au 1er janvier 2024 ». Ainsi, l’écart entre les recettes de TVA intégrées au PLF 2024 et les recettes de TVA réalisées 
s’élève, au niveau national, à –11,1 Md€, soit –5,1%, alors qu’il était déjà de –8,2 Md€ en 2023. En janvier 2026, un 
rapport de l’Inspection générale des Finances9, dédié à ces écarts répétés de prévision de recettes de TVA de la 
part de l’État, vient en analyser les causes et émettre des propositions pour améliorer le modèle de calcul. 

Le diagnostic, établit à l’automne 2024 lors de la préparation du BP 2025, d’un besoin de correction de trajectoire 
budgétaire à hauteur de 40 M€, en raison d’une perte de dynamisme sur les recettes de TVA était donc fondé et a 
été vérifié à 89%, à hauteur de 35,74 M€, quelques mois après les arbitrages budgétaires du BP 2025. 

2. Concernant la mise à contribution par l’État au redressement de ses propres comptes, elle était fondée sur un 
PLF 2025, proposé par le gouvernement Barnier, qui n’a finalement pas été voté par le Parlement. Adopté 
postérieurement au vote du budget de la Région, le PLF 2025, proposé par le gouvernement Bayrou, révisera à la 
baisse cette mise à contribution à hauteur de 19,3 M€ et confirmera le gel en valeur des recettes de TVA.           

Ainsi, le diagnostic initial à –31 M€, fondé sur le PLF 2025 Barnier, était donc fondé et a été vérifié à 62%, à hauteur 
de –19,3 M€. 

3. Au total, courant 2025, la nécessité d’une correction de trajectoire budgétaire initialement estimée à 71 M€ 
sera donc confirmée à près de 80%, à hauteur de 55,04 M€. 

4. Il n’est évidemment pas possible d’établir la valeur de la hausse tendancielle des dépenses de fonctionnement 
en 2025 par rapport à 2024 mise en avant par la Région, puisque le plan d’économies visait précisément de ne pas 
la réaliser. 

Annoncée à +29,78 M€, elle apparaît cependant près de trois fois supérieure à la progression de l’année 2024 
(+10,35 M€), constatée de CFU 2023 à CFU 2024, malgré une inflation en forte diminution (+0,9% en 2025, contre 
+2% en 2024 et +4,9% en 2023, selon l’INSEE). Il n’est cependant pas nécessaire d’en établir une éventuelle  
sur-estimation. Car ce point peut aisément être dépassé, sans préjudice pour la suite du questionnement évaluatif.  
En effet, dans le cadre d’une démarche d’évaluation, nous devons prendre le parti de neutraliser ce paramètre pour 
nous en tenir aux données vérifiables. Par conséquent, l’objectif annoncé par la Région d’une économie de 82,01 
M€ (tendanciel de hausse des dépenses compris), se traduit, du point de vue de l’évaluation, par un objectif de 
-52,23 M€, entre le BP 2024 et le BP2025 (82,01-29,78 de hausses tendancielles), soit -4,29%10. 

Nous avons précédemment établi un besoin de correction de la trajectoire budgétaire 2025 à hauteur de 55,04 M€ 
(contre 71 M€ initialement estimé par la Région) en raison de la quasi-absence d’évolution des recettes de TVA sur 
2023, 2024 et 2025 et de la baisse des transferts financiers de l’État en 2025, qui constituent bien les principaux 
facteurs de dégradation de l’équilibre budgétaire de la Région. 

Au BP 2025, la Région engage un plan d’économie à hauteur de 52,23 M€, auquel devra s’ajouter un effort de 19,20 
M€ sur 2026-2028.  

 

 
8 Direction générale du Trésor – août 2025 : « Retour sur les prévisions économiques du Gouvernement pour 2024 ». 
9 Rapport de l’IGF - janvier 2026 : « Dynamique des recettes de TVA et écarts de prévision ». 
10 Rapport BP 2025, page 12. 

Par conséquent, sur l’année 2025, le plan d’économie proposé au Conseil régional est inférieur de 2,81 M€ à 
la correction de trajectoire qui aurait été nécessaire pour amortir pleinement, dès 2025, les principaux facteurs 
négatifs liés à l’évolution des recettes de TVA et à celle des transferts de l’État. Ce plan d’économie apparaît 
alors proportionné à la situation à laquelle la Région est alors confrontée. 
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* le projet de Loi de finances initial de l’État n’a finalement pas été voté en raison de la censure du gouvernement Barnier. Le gouvernement Bayrou a ensuite revu à la 
baisse le montant des prélèvements opérés sur les collectivités territoriales. 

Concernant la période 2026-2028, l’objectif d’économies complémentaires de 19,20 M€ devra nécessairement 
faire l’objet d’actualisations, année après année, pour prendre en compte l’évolution de la situation. Ainsi en a-t-il 
d’ailleurs été du BP 2026, qui a dû prendre en compte un PLF 2026, accentuant encore, pour la Région, le besoin 
d’effort budgétaire. 
 

2. Objectifs 

  Quels étaient alors les objectifs opérationnels de la politique budgétaire 2025 ? 

Dans le rapport du BP 2025 (page 10), les arbitrages budgétaires proposés annoncent un triple objectif : 

1. Préserver une trajectoire budgétaire soutenable et limiter le recours à l’emprunt ; 

2. Dégager les marges de manœuvre financière pour concentrer voire accentuer l’effort sur les priorités du 
mandat (l’emploi, la jeunesse et les grandes transitions) ;  

3. Accélérer les investissements pour préparer l’avenir. 

 

  Avec quels indicateurs cibles ? 

Chacun des objectifs annoncés est assorti d’un ou plusieurs indicateurs cibles (Rapport BP 2025, pages 11 et 12). 
Ainsi, le BP 2025 vise à atteindre : 

1. Une capacité de désendettement (CDD) à 8,8 ans, une épargne brute à 223,90 M€ et un emprunt d’équilibre 
à 287,06 M€ (contre un CDD à 8,7 ans, une épargne brute à 251,6 M€ et un emprunt d’équilibre à 240 M€, constatés 
au CFU 2024) ; 

2. Une réduction du nombre de dispositifs : simplifier, clarifier l’action de la Région en la recentrant sur ses 
compétences obligatoires. Cet indicateur n’est cependant pas quantifié ; 

3. Des dépenses d’investissement à hauteur de 517,06 M€ (hors amortissement de la dette et fonds européens), 
contre 495,23 qui seront ensuite constatés au CFU 2024. 

 

 

 Recettes TVA Prélèvements 
État 

Perte à 
compenser 

Plan 
d’économie 

voté 
Estimations 
initiales  
(fin 2024) 

-40 M€ -31M€ 

 
  

Valeurs 
constatées 
(fin 2025) 

 

-35,74 M€ -19,3 M€* -55,04 M€  
(35,74 + 19,3) 

-52,23 M€ 
(+29,78 M€ 
hausse 
tendancielle = 
82,01 M€) 
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  Et quels attendus stratégiques ? 

L’atteinte de ces objectifs doit permettre à la Région de (Rapport BP 2025, page 32) : 

1. Réduire sa vulnérabilité face aux prochaines crises ; 

2. Augmenter l’efficience du service public régional ; 

3. Répondre aux besoins d’investissement. 

 

3. Moyens et ressources 

  Quels moyens ont été mobilisés pour atteindre les objectifs ? 

Pour dégager une épargne brute de 223,90 M€, descendre sa CDD à 8,8 ans et relever ses dépenses 
d’investissement à 517,10 M€, la Région a choisi de réduire ses dépenses de fonctionnement à hauteur de -
52.23 M€ entre le BP 2024 et le BP 2025, soit une diminution de -4,29%. 

Il ne s’agit donc pas de mobiliser positivement des moyens pour réaliser un objectif opérationnel, mais au contraire 
de mettre fin à la mobilisation de certains moyens pour rétablir un positionnement stratégique plus favorable sur le 
plan financier. 

 
  Parmi quelles options ? 

La Région aurait-elle pu choisir d’augmenter les impôts ou l’endettement pour compenser la dégradation de son 
épargne brute ? Ou encore réduire son programme d’investissements ? 

En effet, sur le plan fiscal, le Conseil régional a la possibilité de relever la taxe sur les cartes grises et de voter une 
nouvelle taxe sur les entreprises, intitulée versement mobilité. Le cumul de ces deux leviers pourrait représenter 
une augmentation des recettes de l’ordre de 80 M€, ce qui suffisait effectivement à absorber le double effet du PLF 
2025 et le gel des recettes de TVA. Cependant, mobiliser ces leviers aurait manqué de cohérence avec la stratégie 
de résilience par ailleurs mise en avant. La Région a donc décidé de laisser disponible ce levier fiscal. 

Quant au recours à l’endettement, il reviendrait à reporter la difficulté, voire à l’aggraver en cas d’augmentation 
des taux (ce qui est le cas sur la période 2024-2026). En outre, il aurait été surprenant d’augmenter l’endettement 
de la Région pour répondre au besoin de limiter l’endettement de l’État. 

Enfin, réduire l’investissement, se traduirait tôt ou tard par des surcoûts au niveau des dépenses de 
fonctionnement et génèrerait une dette d’investissement qui pèserait ensuite sur les générations futures. 

Derrière l’arbitrage entre ces différents leviers, se joue un débat macroéconomique que la présente évaluation ne 
peut bien entendu pas trancher. Mais les économistes, y compris keynésiens, s’accordent à considérer que l’effet 
multiplicateur de la dépense publique porte davantage sur les dépenses d’investissement que sur les 
dépenses de fonctionnement, dont l’augmentation réduit la capacité d’autofinancement11. De plus, du point de vue 

 
11 La hausse des dépenses de fonctionnement est alors plus qu’effacée par la baisse induite, plus importante, de l’investissement 
en raison de la diminution de la capacité d’autofinancement consécutive à la hausse des dépenses de fonctionnement. Alors qu’à 
l’inverse, la baisse des dépenses de fonctionnement, augmente d’autant la capacité d’autofinancement à laquelle s’ajoute ensuite 
une plus forte capacité d’emprunt à plus faibles taux. 
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keynésien, le soutien de la demande par la dépense publique doit alors être financé par l’endettement (et non par 
l’impôt, qui annulerait les effets macroéconomiques recherchés).  

Et cette éventuelle politique de relance de la demande par l’investissement public doit enfin s’inscrire dans un 
contexte de rapprochement des taux de croissance et d’intérêt, ce qui n’est pas le cas sur la période. Lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies, il serait constaté un effet d’éviction, en raison d’une chute de l’investissement 
privé, liée à la pression sur les taux d’intérêt induite par l’augmentation des déficits publics ou de la pression fiscale. 
Ainsi, tout indique que la Région ne se trouvait pas dans une situation adaptée à une éventuelle politique de 
soutien par la demande. 

A l’inverse, le signal d’une politique budgétaire privilégiant la maîtrise de l’endettement et l’effort d’investissement 
sur les dépenses de fonctionnement pourrait, compte tenu du contexte macro-économique, inciter les ménages à 
libérer une partie de l’épargne, conduisant alors à un effet multiplicateur globalement supérieur à celui de la 
dépense publique de fonctionnement. Mais ce signal nécessite probablement d’être porté au niveau national pour 
que l’effet multiplicateur attendu se concrétise. 

C’est dans le contexte de ce débat macroéconomique qu’il convient de situer l’évaluation des choix de politique 
budgétaire décidés fin 2024 par la Région, y compris lorsqu’il s’agira d’en mesurer l’impact sur le secteur culturel.  

 

4. Réalisations 

  Les moyens annoncés ont-ils effectivement été mobilisés ? 

Deux approches peuvent être envisagées pour évaluer la bonne mise en œuvre du redéploiement budgétaire 
nécessaire à la réalisation des objectifs.  

L’approche classique, telle que présentée chaque année en juin à la réunion du Conseil régional, consiste à 
comparer les données financières du CFU de l’année avec celles de l’année précédente. Cette analyse de CFU à 
CFU permet ainsi d’apprécier l’évolution des comptes consolidés et de constater les tendances à moyen et long 
terme des principaux agrégats financiers. Elle permet également des comparaisons entre collectivités.  

Elle ne permet pas en revanche, ou très difficilement en l’absence de comptabilité analytique, d’évaluer le niveau 
de réalisation du plan d’économie, calibré, non pas sur le CFU 202412 mais sur le BP 2024 et un tendanciel 2025. 
Ainsi pour évaluer le niveau de réalisation du plan d’économie voté, nous devons privilégier une seconde approche, 
qui consiste à comparer les dépenses de fonctionnement votées au BP 2025 avec les dépenses de 
fonctionnement constatées au CFU 2025. 

Nous avons vu précédemment que l’objectif d’économies de fonctionnement à hauteur de 82,01 M€ (calculé sur 
la base d’une hausse tendancielle de ces dépenses), correspondait à un objectif de -52,23 M€ entre le BP 2024 et 
le BP 2025 (après neutralisation de cette hausse tendancielle non évaluable), soit un montant cible de dépenses 
réelles de fonctionnement à hauteur de 1195,66 M€13. Dans quelle mesure cette décision politique de décembre 
2024 a-t-elle alors été mise en œuvre au cours de l’exercice 2025 ? 

La clôture des compte 2025 permet de constater 1162,4 M€ de dépenses réelles de fonctionnement au terme 
de l’exercice14, soit une économie réalisée supérieure de 33,26 M€ à l’objectif.  

 
12 Il ne faut pas perdre de vue que le CFU 2024 n’est pas connu au moment des arbitrages du BP 2025. 
13 Rapport BP 2025, page 11. 
14 Rapport CFU 2025, page 21. 
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Cet écart à l’objectif doit cependant être corrigé, car, nous l’avons vu, il était fondé sur un PLF 2025 initial qui 
annonçait 31 M € de dépenses de fonctionnement supplémentaires (fonds de réserve et hausse des cotisations 
CNRACL). Or, le PLF finalement voté a limité ces dépenses supplémentaires à 19,3 M€. Ainsi, le montant des 
dépenses de fonctionnement attendues doit être révisé à la baisse de 11,7 M€, soit 1183,96 M€.  

L’objectif de diminution des dépenses de fonctionnement est donc bien atteint et même légèrement dépassé 
de 21,56 M€, avec un taux de réalisation de 97,22% des dépenses votées au BP 2025 (ou de 98,18% des dépenses 
attendues), conforme à ce qui est constaté les années précédentes. 

 

5. Résultats 

  Les objectifs sont-ils atteints ? 

L’atteinte des objectifs annoncés pour justifier les arbitrages budgétaires devait pouvoir être mesurée par quatre 
indicateurs. 

1. La capacité de désendettement (CDD) devait être contenue en dessous de 8,8 ans : elle est mesurée à 6,8 ans 
au CFU 2025 ; 

2. L’épargne brute devait être supérieure à 223,90 M€ : elle est constatée à 334,6 M€ ; 

3. L’emprunt d’équilibre devait être inférieur à 287,06 M€ : il a été limité à 187 M€ ; 

4. Les dépenses d’investissement devaient s’élever à 517,06 M€ (hors dette et fonds européens) : elles sont 
réalisées à hauteur de 512,68 M€, en progression de +17,45 M€, avec un taux de réalisation de 99,15%. 

La réalisation de l’ensemble des objectifs est donc constatée, avec une performance supérieure aux attentes 
concernant l’épargne brute, entrainant par conséquent une nette amélioration de la capacité de désendettement et 
un moindre recours à l’emprunt. L’amélioration de l’épargne brute qui découle de la réalisation du plan d’économie, 
a été amplifiée par l’enregistrement en recettes de fonctionnement (et non plus d’investissement) de certaines 
taxes (conformément aux dispositions légales) et par la forte progression des recettes de fonds européens, bien 
au-delà des attentes. 

OBJECTIFS  INDICATEURS RÉSULTATS 

Limiter le recours à l’emprunt. 
Réduire la vulnérabilité face aux 
crises : 
 

- une capacité de désendettement 
(CDD) à moins de 8,8 ans ; 

- une épargne brute à plus de 223,90 
M€ ; 

- un emprunt d’équilibre inférieur à 
287,06 M€. 

- une CDD mesurée à 6,8 ans ; 
- une épargne brute à 334,6 M€ ; 
- un emprunt à l’équilibre à 187 M€. 
 

Accélérer les investissements 
pour répondre aux besoins : 
 

- maintenir les dépenses 
d’investissement à hauteur de 
517,06 M€ (hors dette et fonds 
européens). 

- réalisées à hauteur de 512,68 M€ 
(+17,45 M€/2024 sur les politiques 
publiques), soit un taux de 
réalisation de 99,15%. 
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  Les moyens mobilisés étaient-ils adaptés ?  

La réalisation des objectifs au-delà de ce qui était attendu pourrait conduire à penser, même si nous avons montré 
que le diagnostic de départ était fondé et que les objectifs lui étaient proportionnés, qu’un plan d’économie plus 
modeste aurait été suffisant. 

Or, comme évoqué précédemment, si les résultats vont au-delà des attentes initiales, c’est principalement en 
raison de deux facteurs qu’il convient de neutraliser : 

- le passage, selon les dispositions légales, de plus de 40 M€ de recettes de la section d’investissement 
à la section de fonctionnement gonfle artificiellement l’épargne brute ; 

- les mouvements de fonds européens, dont il est visiblement difficile de prévoir la dynamique et l’ampleur : 
+33,9 M€ par rapport à 2024 en recettes de fonctionnement, contre +7,2 M€ prévus de BP à BP. Tandis 
qu’au niveau des dépenses de fonctionnement, ces dernières étaient attendues en baisse de 15,4 M€ de 
BP à BP, nous constatons au contraire de CFU à CFU, une hausse de 3,2 M€. 

En retraitant ces deux variables, qui amplifient fortement les résultats, l’épargne brute augmenterait de 32,3 M€ 
(contre 82,9 M€ enregistrés au CFU), compensant tout juste la diminution d’épargne brute constatée au terme de 
l’exercice 2024. Désormais, le taux d’épargne brute, ramené à 22% des recettes de fonctionnement, retrouve 
un niveau proche de 2019, antérieur à la dégradation de 2020 – 2021, que les années 2022 et 2023 n’étaient pas 
parvenues à pleinement compenser avant la perte de dynamique de 2024. 

Ainsi les arbitrages budgétaires de 2025 apparaissent adaptés à l’objectif visé, puisqu’un plan d’économie plus 
modeste n’aurait pas permis de retrouver le niveau d’épargne brut antérieur aux chocs exogènes, 
successivement traversés depuis 2020.  

Épargne brute par habitant : évolution comparée de 3 Régions de 2019 à 2024 -source DGCL 

  

 

 

Nous constatons sur ce graphique que les 2 Régions Bretagne et Hauts-de-France suivent depuis 2020 des tendances 
équivalentes, alors que la Région des Pays de La Loire, a engagé en 2022, après le décrochage de 2020 lié aux plans de 
relance dits du « quoi qu’il en coûte », un effort de rétablissement du taux d’épargne brute par habitant. En 2023 et surtout 
en 2024, cet effort est mis à mal par la perte de dynamique des recettes de TVA liée au contexte national. En revanche, 
le plan d’économie engagé en 2025 a permis d’atteindre l’objectif d’un retour à une épargne brute équivalente à 
celle de 2019. Les données des 2 autres Régions pour 2025 ne sont pas encore publiées. Il sera intéressant d’actualiser 
ce graphique à l’automne 2026. 
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  Quelles options stratégiques ouvrent-ils ?   

Par ces résultats, la Région opère un virage stratégique notable qui, avec une épargne brute par habitant relevée à 
son niveau de 2019, la positionne dans une situation plus favorable pour relever les défis ultérieurs. A défaut, la 
hausse des taux à long terme, qui pourrait s’amplifier en 2027, aurait rapidement placé la Région dans une situation 
dégradée, la conduisant probablement à diminuer à la fois les dépenses de fonctionnement et d’investissement. 

Par ailleurs, les arbitrages du BP 2025 sont assortis d’un cap à moyen terme, illustrant la volonté de moins subir 
les incertitudes liées à un contexte national et international durablement dégradés15.  

Les chocs exogènes de 2020-2022 (« quoi qu’il en coûte », puis reprise inflationniste), puis de 2023-2024 
(découplage recettes/dépenses, puis désormais hausse des taux), plaident en effet plus que jamais pour 
l’élaboration de stratégies financières résilientes, seules susceptibles d’amortir la réalisation de risques 
désormais plus fréquents et plus intenses. 

Et tandis qu’elle avait tendance à décliner le cadrage national en s’appuyant sur les prévisions et la politique 
budgétaires de l’État, comme l’illustre son exemplarité dans la mise en œuvre du plan de relance 2020-2022, la 
Région des Pays de La Loire semble dès lors se démarquer par l’affirmation d’une stratégie financière tirant des 
leçons de la période 2020-2024. Cette stratégie lui permet d’intégrer, dans une politique responsable de 
maîtrise des risques, une instabilité durable de l’environnement national et international qui, de fait, se 
prolonge. 

Enfin, si la Région a baissé ses dépenses de fonctionnement, elle a parallèlement augmenté ses dépenses 
d’investissement de politiques publiques. Aussi, l’évaluation d’impact devra prendre en compte la hausse de 
l’investissement, dont l’effet de levier est admis comme plus important16. 

 

6. Première tentative de mesure d’impacts  

Comme précisé dès la phase de cadrage, si nous disposons, depuis peu, des données nécessaires à une évaluation 
des objectifs budgétaires, de leur pertinence et de leurs résultats, nous manquons encore de recul pour que la 
mesure d’impact sur les politiques publiques puisse s’appuyer sur des données suffisantes et consolidées.  

De plus, du fait de la méthodologie qu’elle exige, l’évaluation d’impact nécessite de cibler une politique publique 
et même, plus précisément encore, un besoin particulier auquel cette politique publique s’est engagée à répondre. 
Ainsi, s’il était confirmé le souhait, exprimé par l’amendement du 19 décembre 2024, d’évaluer l’impact sur 
différents besoins et objectifs de service public, il conviendra alors d’engager différentes évaluations spécifiques. 

Compte tenu des inquiétudes qu’il a fortement relayées, de son poids économique indirect, et de sa part dans 
l’effort budgétaire arbitré, le COPIL du 6 février 2026 a retenu le secteur culturel17 pour une première approche 
d’impact sur la base des données disponibles au 15 mai 2026. 

 

 
15 Rapport BP 2025, page 3, Propos liminaires. 
16 Raul Sampognaro (OFCE), avril 2026 
17 Au sens de l’ensemble des branches du champ statistique de la culture : l’audiovisuel, le spectacle vivant, le livre, la presse, les 
agences de publicité, l’architecture, les arts visuels, le patrimoine et l’enseignement artistique et culturel. 
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En effet, alors que la saison culturelle 2025/2026 n’est pas encore achevée18, dans quelle mesure est-il possible 
d’aller au-delà des enquêtes et témoignages de terrains, qui ne peuvent suffire en matière d’évaluation en 
raison des nombreux biais qu’ils comportent ? Sur quelles données pouvons-nous appuyer pour quantifier et 
qualifier l’écosystème antérieur et surtout postérieur à l’impact ?  

Sur le plan méthodologique, nous devons enfin souligner qu’il s’agit d’une situation évaluative particulière puisqu’il 
ne s’agit pas de rechercher l’impact d’une politique publique, impliquant la recherche d’un contrefactuel19 
d’absence ou de maintien de cette même politique publique. Au contraire il s’agit de rechercher l’impact d’une 
contraction de cofinancements, sur une politique publique croisée. Appliquée à un territoire vaste et 
hétérogène, cette politique publique est en outre déployée, le plus souvent, par le moyen d’un secteur 
professionnel et non professionnel, témoignant de fragilités antérieures multiples, constatées au niveau 
national. Enfin, elle vise à répondre à des besoins en partie satisfaits par l’économie marchande20, auprès de 
publics aux attentes extrêmement diversifiées. 

C’est pourquoi, avant d’identifier un contrefactuel pertinent susceptible d’appuyer l’évaluation d’impact, il est 
indispensable de qualifier davantage les données systémiques à prendre en compte. 

Pour ce faire, nous devons préalablement poursuivre le questionnement évaluatif en commençant par évaluer 
l’impact budgétaire que représente la diminution des subventions de la Région sur le financement public de l’offre 
culturelle. 
 

  Quelle part du plan d’économie de la Région concernait le secteur culturel ? Et quelle est l’ampleur de    
la diminution du budget culturel de la Région ? 

Le détail du plan d’économies de la Région permet de constater un montant total de crédits de paiement votés en 
2024 à hauteur de 32,17 M€ (dont 9,35 M€ en investissement) contre 29,77 M€ en 2025 (dont 12,35 M€ en 
investissement), soit une diminution globale de la dépense publique dédiée au secteur culturel (hors masse 
salariale) de -2,4 M€, représentant une diminution de -7,46% votée par le Conseil régional pour l’exercice 2025, 
par rapport au total des dépenses votées pour 2024 (annexe 3). 

De façon cohérente avec l’objectif stratégique annoncé par la Région, on constate que la baisse des dépenses 
culturelles votées en fonctionnement, s’accompagne bien d’une hausse de +3 M€ des dépenses culturelles en 
investissement. 

 

 
18 La saison 2024/2025 étant déjà engagée lorsque les redéploiements budgétaires de la Région sont décidés, c’est sur la saison 
culturelle 2025/2026 qu’il conviendra de rechercher d’éventuels impacts sur la satisfaction des besoins du public. 
19 L’évaluation d’impact ne consiste pas à comptabiliser l’évolution du nombre de bénéficiaires d’une politique publique. Car ce 
nombre n’informe en rien sur l’impact de la mesure. « Si l’on s’intéresse par exemple à la fréquentation touristique d’un territoire 
accueillant un festival musical, rien ne dit que les touristes auraient été moins nombreux si le festival n’avait pas eu lieu. Afin d’évaluer 
l’impact d’un événement culturel il est donc nécessaire de comparer la fréquentation observée au nombre de touristes qui seraient 
venus en l’absence d’événement. L’estimation de cette situation, dite « contrefactuelle », par nature inobservée, constitue l’objet des 
évaluations d’impact » - Évaluation des politiques publiques : trois illustrations dans le champ culturel, Thibault Brodaty, Ministère 
de la Culture – DEPS, 2013. 
20 Le secteur culturel marchand produit 81 % du chiffre d’affaires du secteur, mais cette part descend à 39% pour la branche du 
spectacle vivant (selon ministère de la Culture – chiffres clés 2024). Le secteur marchand correspond aux biens et services culturels 
vendu à un prix économiquement significatif, c’est-à-dire couvrant plus de 50 % des coûts de production. A contrario, le secteur non 
marchand correspond à la vente de biens et services à un prix inférieur à 50% des coûts de production. 
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La réduction de -5,4 M€ des dépenses culturelles de fonctionnement votées pour 2025 par rapport à 2024, 
représente par ailleurs 10,34% de l’objectif global (soit un effort moindre en valeur que d’autres politiques 
publiques, telles que le développement économique) de contraction des dépenses de fonctionnement (fixé à 
hauteur de -52,23 M€ par rapport aux crédits votés en 2024), alors que cette politique publique ne représente, 
en 2024, que 1,88% des dépenses de fonctionnement votées par la Région (22,82 M€ sur un total de 1216,89 
M€, selon les rapports BP 2024 et BS 2024). A la différence, par exemple, de la politique dédiée aux lycées, qui ne 
contribue à l’effort d’économie qu’à hauteur de -4,46 M€ (soit 8,54% de l’effort global), alors qu’elle représente 
9,91% des dépenses de fonctionnement (120,68 M€, hors masse salariale). 

Cela illustre la volonté de la Région de ne pas diminuer à l’aveugle l’ensemble des dépenses de 
fonctionnement à hauteur de -4,29% (politique du coup de rabot), mais de « se réinventer pour préserver et 
renforcer ses priorités stratégiques : la Région n’a plus les moyens de se disperser. Elle doit se concentrer sur ses 
compétences obligatoires, cesser la logique de guichet »21. 

Ainsi, l’effort d’économies de fonctionnement a bien concerné l’ensemble des politiques publiques de la 
Région, mais de façon différenciée selon qu’il s’agissait ou non de compétences obligatoires. En proportion, 
l’effort est donc plus important sur les dépenses de fonctionnement liées aux politiques publiques culturelles, 
sportives ou d’action internationale, qu’en matière de transport, d’enseignement ou de recherche…. 

En revanche, au sein du secteur culturel, l’ensemble des structures subventionnées a été traité de façon 
indifférenciée, sans privilégier certains territoires, certaines branches, certaines esthétiques ou certains publics. 
Le délai de prise de décision, particulièrement court compte tenu de la publication tardive du PLF 2025, explique 
peut-être la difficulté à distinguer parmi les bénéficiaires les éventuelles actions à préserver ? 

 

  Que représentait, à l’échelle du territoire, la baisse du financement de la Région dans le financement public                              
de l’offre culturelle du territoire ? Et que représentait, à l’échelle des structures financées par la Région, la 
perte de financement pour ces différentes structures ? 

Il s’agit ici de mesurer l’impact financier des coupes budgétaires de la Région sur le secteur culturel. Depuis fin 
2024, certains porteurs de projets évoquent « une situation catastrophique ».  Pour justifier ces affirmations, on 
retrouve fréquemment le chiffre d’une perte de financement de plus de 60%, voire de 73%. A quoi correspondent 
ces chiffres, couramment repris par les médias et même certains universitaires encore récemment22 ? S’agit-il de 
la perte de ressources du secteur culturel en Pays de La Loire ? Ou bien de la perte de financements publics versés 
au secteur culturel ? Ou encore, de la baisse du budget culturel de la Région en 2025 ?  

Il est essentiel de clarifier ces différentes questions avant de chercher à évaluer l’impact de ces pertes de 
subventions sur l’emploi dans le secteur culturel, sur la pérennité des structures concernées, puis sur la 
satisfaction des besoins culturels des Ligériens. 

1. Il convient tout d’abord de clarifier l’ampleur de la diminution du budget culturel de la Région. Nous avons 
précédemment établi que la baisse globale des dépenses culturelles votées par la Région s’élève à -2,4M€ en 2025 
(-7.46%). 

 
21 Rapport BP 2025, page 32. 
22 Par exemple, Vincent Guillon, Professeur associé à Sciences Po Grenoble, dans Politiques culturelles : l’aube d’un démantèlement, 
mars 2026, Observatoire des politiques culturelles.  
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Le CFU 2025 montre cependant que l’ensemble des crédits votés en 2025 n’ont pas été consommés. Aussi, la 
réalité de la baisse budgétaire mise en œuvre en 2025 s’élève finalement à -4,88 M€, soit -13,73%. Rapporté 
à la population régionale, cela représente une baisse de 1,25 €/habitant en 2025. 

A quoi correspondent alors les -60 à -73% souvent mis en avant ? Il semble que ces chiffres soient fondés sur une 
approche pluriannuelle, qui ne porte pas sur les crédits de paiement votés, ni même dépensés en 2025, mais 
sur les autorisations d’engagement (AE) pluriannuelles votées, qui ne concernent que les dépenses de 
fonctionnement et ne prennent pas en compte l’effort d’investissement. En effet, la baisse de dépenses de 
fonctionnement amorcée en 2025 devait être poursuivie en 2026 et le vote du budget 2026 le confirme (-6.39 M€ 
de crédits de paiement votés, soit -11,79 M€ en cumulé sur deux ans). De leur côté, les AE permettent de projeter 
une tendance pluriannuelle théorique et maximale, à hauteur de -13,74 M€ sur deux ans (–56,68% sur deux 
ans). Il sera donc nécessaire de disposer des comptes 2026 consolidés pour d’établir le véritable impact sur deux 
ans. Pour la suite de l’évaluation d’impact nous devrons donc nous fonder sur les baisses de dépenses 
effectivement réalisées en 2025, à savoir -4,88 M€. Mais, sous réserve du CFU 2026, nous estimerons 
parallèlement une première projection d’impact financier maximal sur deux ans, afin de prendre en compte le 
retour de certains porteurs de projets qui, logiquement, anticipent l’impact à terme pour leur structure. 

2. Pour apprécier l’impact de cette baisse de financements de la part de la Région sur le secteur culturel du territoire 
en 2025, il convient de la rapporter au volume global des financements du secteur en 2024. Cette donnée n’est 
pas directement disponible au niveau régional. Mais, à partir de données nationales publiées par l’INSEE et le 
ministère de la Culture23, elle peut cependant être estimée sur l’année précédente en croisant plusieurs approches. 

La première approche, descendante, consiste à s’appuyer sur les données nationales disponibles. Si nous 
considérons que les ratios nationaux tels que le rapport PIB du secteur culturel non marchand / volume global de 
financements publics (fonctionnement, investissement et masse salariale cumulés) sont globalement 
transposables à l’échelle régionale, nous parvenons alors à une première estimation du montant total des 
financements publics destinés au secteur culturel dans les Pays de La Loire. Puisqu’il s’agit d’une approche par 
hypothèse de transposition de ratios nationaux au plan régional, il est nécessaire d’en recouper le résultat 
avec les données locales connues pour en apprécier le niveau de précision. Ainsi, cette transposition des ratio 
nationaux projette un budget 2024 à hauteur de 39,7 M€ pour la Région, soit un écart de 2,95% avec le montant 
réel, constaté au CFU 2024 à hauteur de 38,527 M€ (fonctionnement, investissement et masse salariale cumulés). 

Financement public de la Culture – ventilation nationale en Md€ en 2024. Total : 19,7 Md€* 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
23 Le poids économique direct de la culture en 2023, Département des études, de la prospective, des statistiques (DEPS) du 
ministère de la Culture - octobre 2025 et Produits intérieurs bruts régionaux, INSEE - mars 2026. 
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La seconde approche, remontante, consiste au contraire à s’appuyer sur la valeur connue concernant le 
financement régional du secteur culturel, puis à appliquer la ventilation État/Région/Départements/Communes 
constatée au niveau national pour estimer la valeur totale du financement public sur le territoire des Pays de La 
Loire. Elle ajoute une seconde hypothèse à celle de la transposition des ratios nationaux, à savoir celle d’un 
écart homogène, entre acteurs publics au plan régional, avec la moyenne nationale. Nous parvenons alors à 
une seconde estimation du financement public total sur le territoire des Pays de La Loire à hauteur de 968 M€, soit 
un peu moins d’1/20ème du montant national connu, conformément au poids économique, mais aussi 
démographique, des Pays de La Loire par rapport à la France (en général légèrement supérieur à 1/20ème sur 
beaucoup d’indicateurs). En appliquant une marge d’erreur de + ou – 15% cela nous donne un intervalle 
estimatif de 823 M€ à un peu plus d’1,1 Md€. 

Ces deux approches doivent encore être précisées, car elles font apparaître une sous-estimation du financement 
total apporté par les cinq Départements des Pays de La Loire (donnée connue à hauteur de 84,331 M€ en 2024 – 
source Observatoire des finances et de la gestion publique locale). En revanche, elles conduisent probablement à 
une surestimation du financement total de l’État en faveur de la culture sur le territoire. En effet, l’intervention de 
l’État n’est probablement pas homogène sur le territoire national et il faudrait neutraliser la concentration propre à 
l’Ile de France qui accueille un certain nombre d’établissements à rayonnement national. Ainsi, en 2019, 63% des 
crédits du ministère de la culture étaient dépensés en Ile de France24. Une troisième approche doit donc être 
privilégiée pour consolider l’évaluation : 

- en retenant la valeur réelle connue pour la part des Départements ; 
- en affinant la part de financement apportée par l’État ; 
- en confrontant la valeur attribuée au bloc local à d’autres données. 

 

Concernant la recherche de données relatives au financement apporté par les communes et leurs groupements en 
Pays de La Loire, la dernière donnée disponible publiée par le ministère de la culture date de 2019 et consolide un 
montant de 430 M€, hors communes de moins de 3.500 habitants. Au niveau national, le montant total du 
financement de la culture par le bloc communal est alors de 7,88 M€ en 2019, contre 7,84 M€ en 2024, soit un 
recul de 0,5% sur la période. Nous appliquerons alors le même recul pour les communes et EPCI de + de 3.500 
habitants en Pays de La Loire, soit une estimation corrigée à 427,85 M€ en 2024. 

Ainsi nous parvenons à un montant total consolidé de 550,71 M€ pour les collectivités territoriales, auquel il 
convient d’ajouter l’estimation relative aux différents financements de l’État.  

Nous savons que le budget de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) en Pays de la Loire 
s’établit à 60,65 M€ en 202425. Nous savons également que le ministère de la Culture consacre 35% de son budget 
au financement d’établissements qui interviennent directement sur le territoire, en complément de la DRAC : le 
Centre national du livre (CNL), le Centre national du cinéma (CNC), le Centre national de la musique, le Centre 
national de la danse, le Centre national des arts plastiques, l’Institut national de recherches archéologiques, les 
Ecoles supérieures d’art et d’architecture, … L’intervention financière du ministère de la Culture sur le territoire 
régional est donc supérieure au seul budget de la DRAC. 

 
24 Atlas culture des territoires 
25 Ce budget correspond à moins de 20€/an/habitant, soit parmi les plus faibles de France hexagonale, alors qu’il est jusqu’à 50% 
plus important par habitant dans d’autres Régions (hors Ile-de-France où il est près de 10X supérieur, par habitant) – source : 
culture.data.gouv.fr. – données 2019. 
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Ainsi, si l’on considère que ces opérateurs culturels de l’État, rattachés au ministère de la culture, consacrent en 
moyenne 15% de leur budget à des interventions sur les territoires, et que l’on retient 1/20ème de cette valeur pour 
les Pays de La Loire, il conviendrait alors d’ajouter environ 12,08 M€ au budget de la DRAC pour approcher la part 
totale de financement du ministère de la culture en Pays de La Loire. Il s’agit là d’une estimation insuffisamment 
fiable qui, à défaut d’une publication régulière de ces données par le ministère de la Culture pour chaque Région, 
mériterait une étude spécifique.  

Surtout, pour mesurer la part de financement apportée par l’État, il faut également prendre en compte l’apport 
des autres ministères, qui disposent également de crédits destinés à financer des actions culturelles. Nous 
savons ainsi que sur les 9,9 Md€ consacrés par l’État au développement culturel, seuls 4,6 Md€ sont gérés par le 
ministère de la culture en 202426. En effet, les ministères de l’éducation nationale, de la justice, de l’intérieur (avec 
la DGD lecture publique par exemple), de l’enseignement supérieur et de la recherche, … consacrent chaque année 
5,3 Md€ à la culture (dont 60% pour le seul ministère de l’éducation nationale). Si les crédits du ministère de la 
culture sont fortement concentrés en Ile-de-France, les crédits culturels des autres ministères, notamment de 
l’éducation nationale, devraient être affectés de façon équitable sur le plan territorial ? Ici non plus, faute de 
publication régulière par les ministères concernés ou leurs services déconcentrés, il n’a pas été possible de clarifier 
la ventilation en Région de ces dépenses culturelles de l’État. En retenant la clé de répartition du ministère de la 
culture, à savoir une concentration à 63% en Ile de France, nous parvenons à une estimation du montant total de 
dépenses culturelles de la part de ces ministères en Pays de La Loire à plus de 60 M€. Mais cette estimation est 
insuffisamment fiable pour être prise en compte dans la suite de l’analyse.  

Aussi, concernant le financement de l’État, nous ne retiendrons que le montant connu du financement de la DRAC 
(60,65 M€), soit un montant total de financements publics sur le territoire régional de 611,36 M€ (annexe 4). 

 
Financement public de la Culture en Pays de la Loire en M€ en 2024. Total retenu : 611,36 M€ 

 

 
 

 

 

 

 

 

Cette sous-estimation délibérée de l’apport de l’État au financement de la culture en Pays de La Loire vise à éviter toute 
sous-estimation de l’impact financier des arbitrages budgétaires de la Région dans la suite de l’analyse. 

 
26 Chiffres clés de la culture 2024, ministère de la culture -DEPS. 
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En effet, ce montant suffit à constater que la perte de financement régional 2025 (soit -4,88 M€), ne représente pas 
0,8% du montant total des financements publics du secteur perçus en 2024. Même en projetant la baisse 
pluriannuelle théorique maximale, estimée sur la base de l’évolution des AE (soit -13,74 M€), l’impact maximal 
restera assurément inférieur à 2,25%.  

 

Part des subventions régionales sur le financement public du secteur culturel en Pays de La Loire (en M€) – sources 
INSEE, ministère de la Culture et Observatoire des finances et de la gestion publique locale.  

 

 
 
Faute d’avoir pu être établie de façon 
suffisamment fiable, la valeur des 
financements de l’État est ici 
volontairement limitée au budget de la 
DRAC, afin d’éviter toute sous-
estimation de l’impact des arbitrages de 
la Région. 
 

 

 

 

  Quels effets peut-on mesurer sur l’emploi culturel, notamment l’accès au statut d’intermittent ? 

En amont de l’identification d’un contrefactuel adapté, sur lequel appuyer l’évaluation d’impact, il est possible de 
rechercher d’éventuelles corrélations entre les arbitrages budgétaires de la Région et certaines variations de 
données, par exemple sur l’emploi. En effet, s’il faut se garder de confondre corrélation et causalité, il s’agit de 
repérer ces éventuelles corrélations, avant d’examiner si elles doivent être requalifiées en causalité, par le 
moyen d’une analyse contrefactuelle.  

Au sein du secteur culturel, les branches de l’audiovisuel et du spectacle vivant, se caractérisent par une structure 
d’emploi particulière. Non seulement le bénévolat y occupe une place considérable, mais l’essentiel des 
professionnels du secteur (environ 70 à 75% selon les périodes)27 sont employés en contrat à durée déterminée 
d’usage (CDDU). Par ailleurs ces professionnels, y compris lorsqu’ils sont employés en contrat à durée déterminée 
(CDD) ou contrat à durée indéterminée (CDI) de droit commun, relèvent des annexes 8 et 10 de l’assurance 
chômage, dite de l’intermittence. Le bénéfice de cette assurance chômage particulière est cependant perdu si son 
bénéficiaire est employé moins de 507 heures sur les 12 derniers mois. 

Ainsi, la fin de certaines subventions de la Région pourrait, par la diminution d’activité qu’elle impliquerait, conduire 
à une diminution du nombre d’intermittents en activité par CCDU enregistrés en Pays de La Loire. Et à une 
augmentation des intermittents privés d’activité, faisant alors valoir leurs droits à indemnisation auprès de France 
travail. 

 
27 Chiffres clés 2024 – ministère de la Culture 
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Les cotisations sociales des professionnels employés sous le statut de l’intermittence sont collectées par 
Audiens, organisme paritaire à but non lucratif. Les données, nationales et régionales, des années 2024 et 2025, 
mais également du premier trimestre 2026, sont accessibles en open data. Aussi, une perte d’activité dans le 
secteur culturel à compter de la saison culturelle 2025-2026 devrait conduire à une diminution de plus en plus 
marquée des cotisations d’intermittents employés par CDDU, au moins depuis septembre 2025, suivie d’une 
diminution progressive du nombre d’intermittents enregistrés en activité par CDDU, davantage perceptible au cours 
du premier trimestre 2026. 

A défaut de contrefactuel, dans un premier temps, une comparaison avec la tendance nationale permettrait alors 
d’isoler un éventuel effet spécifique à la Région des Pays de La Loire, potentiellement attribuable à la diminution 
des subventions régionales. Cette approche, indépassable en l’état actuel des données disponibles, n’est 
cependant pas exempte de potentiels biais de sélection28. S’il était décidé d’approfondir l’évaluation d’impact sur 
la question de l’emploi, il conviendrait alors de privilégier la méthode dite des « différences de différences » ou, à 
défaut celle du « modèle d’intervention »29.  

L’exploitation de ces données, laisse effectivement apparaître, à compter du 1er trimestre 2024, un écart qui ne 
cesse de s’amplifier entre l’évolution constatées en France et l’évolution enregistrée en Pays de La Loire. Mais 
contre toute attente, alors que le nombre d’intermittents en CDDU est en diminution au niveau national, il 
augmente en Pays de La Loire. Ainsi, entre mars 2024 et mars 2026, le nombre d’intermittent en CDDU est en 
recul de -2% en France, alors qu’il progresse de +3% en Pays de La Loire (alors que le niveau de 2024 en Pays de 
La Loire est déjà en plus forte progression depuis 2019 qu’au plan national)30. Et si nous observons la moyenne du 
premier trimestre 2026 comparée à la moyenne du premier trimestre 2024, nous retrouvons à peu près la même 
divergence, avec +3% en Pays de La Loire et -1% en France. De même, la moyenne de l’ensemble de l’année 2025, 
par rapport à la moyenne de l’ensemble de l’année 2024, confirme des dynamiques contraires entre le niveau 
national et les Pays de La Loire, en faveur du territoire régional (annexe 5). 

Intermittents en activité (données du mois de mars, base 100 en 2019 – source Audiens) 

 

 

 

 

 

 

 
28 Le biais de sélection est courant lorsque l’on évalue les politiques publiques. Il faut donc systématiquement l’éprouver avant de 
confirmer ou d’infirmer le recours à un estimateur naïf, tel que la comparaison avec les données nationales. 
29 La méthode du modèle d’intervention, s’appuie sur la disponibilité de séries longues de la variable de résultat, mais aussi de séries 
longues, dans des zones non impactées, mais corrélées avec la zone d’impact afin d’améliorer la prédiction du contrefactuel. La 
méthode de diff-in-diff, ou différences de différences, a été popularisée en France par les travaux de Thomas Piketty. A l’inverse des 
modèles d’intervention elle utilise des séries courtes, mais observées sur un grand nombre d’individus. Tout l’enjeu est de déterminer 
un groupe de contrôle qui rende crédible l’hypothèse selon laquelle en l’absence de traitement le résultat moyen des traités aurait 
évolué parallèlement à celui des non-traités. Ce raisonnement « toutes choses égales par ailleurs » revient à inclure dans les 
régressions des variables de contrôle individuelles. Puis, afin de tester la validité des groupes de contrôle, on vérifie en pratique que 
les traités et les contrôles évoluent bien de manière similaire avant que le traitement ne soit administré. 
30 Le caractère saisonnier des CDDU conduit à comparer le mois de l’année n avec le même mois des années antérieures. Le mois 
de mars 2026 est le dernier mois aux données connues, et mars 2024, le dernier mois de mars avant les arbitrages budgétaires. 
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Pour expliquer cette évolution, contre intuitive, l’hypothèse d’une diminution parallèle des emplois d’intermittents 
en contrat à durée déterminée (CDD) ou indéterminée (CDI) qui basculeraient vers une intermittence, plus précaire, 
en CDDU a été examinée. Si des pertes d’emplois par CDD ou CDI sont effectivement constatées en Pays de 
La Loire au 1er trimestre 2026, elles ne constituent pas une tendance spécifique aux Pays de La Loire. En effet, 
au niveau national, comme au niveau régional la tendance est à la baisse à un rythme de près de -3 % sur 2 ans, 
soit 103 emplois en moins au niveau régional31.  

Surtout, dans le cadre d’une éventuelle application de la méthode du modèle d’intervention, pour qu’une perte 
d’emplois d’intermittents en CDD ou CDI suffise à expliquer, à elle seule, l’augmentation constatée d’intermittents 
en CDDU en Pays de La loire sur deux ans par rapport au niveau national, il faudrait enregistrer 439 suppressions 
de CDD et CDI (sur un volume de 3535 cotisants en mars 2024 en Pays de La Loire chez Audiens). Par conséquent, 
même si nous retenions l’hypothèse d’un basculement complet des 103 CDD ou CDI vers des CDDU, cela ne 
n’expliquerait qu’une faible part (23 %) de l’écart de dynamique, constaté entre les Pays de La Loire et le niveau 
national entre mars 2024 et mars 2026 sur l’intermittence par CDDU. 

Ainsi, sous réserve des évolutions sur le reste de l’année 2026, nous ne constatons pas le décrochage annoncé 
de l’intermittence en Pays de La Loire en 2025, ni même au premier trimestre 2026. Au contraire, une 
dynamique à la hausse est observée, avec une ampleur suffisamment marquée pour que l’hypothèse d’un 
transfert de CDD ou CDI vers l’intermittence par CDDU soit exclue, à ce stade, comme facteur d’explication 
principale de cette hausse. 

S’il n’est pas constaté d’effet négatif sur le volume d’emploi en CDDU, qu’en est-il alors du niveau de rémunération 
de ces intermittents ? Toujours selon les cotisations sociales enregistrées par Audiens, entre mars 2024 et mars 
2026, l’indice de masse salariale des CDDU, recule de 8,3 points au niveau national, mais progresse de 6,9 
points en Pays de La Loire. Concernant les CDD et CDI, l’indice est stable au niveau national, mais augmente de 
4,5 points au niveau régional. Ainsi, pour le moment, à l’échelle des Pays de La Loire, il n’est pas constaté de 
dégradation des conditions salariales des professionnels du spectacle vivant (ce qui peut évidemment masquer 
des réalités individuelles très contrastées) : la croissance de la masse salariale est supérieure à la croissance du 
volume d’emploi. 

Pour consolider cette première recherche de corrélation, les données de France Travail32 ont également été 
analysées. Au cours des 12 derniers mois (mars 2026 comparé à mars 2025), nous y constatons un recul de 0,32% 
du nombre d’intermittents enregistrés par France travail en Pays de La Loire, tandis qu’une augmentation de 
0,17% est relevée au niveau national. Ainsi la hausse du nombre d’intermittents en activité en Pays de La Loire, 
constatée par Audiens, semble corroborée par les données de France travail et s’inscrire dans une dynamique de 
croissance globale d’activité (conduisant au recul du nombre d’intermittents enregistré par France travail) qui 
profiterait au taux d’emploi, et non de diminution du taux d’activité, que pourrait masquer la seule augmentation du 
nombre d’intermittents versant des cotisations sociales chez Audiens. 

Surtout, comme celles d’Audiens, ces données de France travail confirment l’absence de corrélation avec l’arrêt de 
certaines subventions régionales.  

 
31 L’évolution du volume d’emploi d’intermittents en CDD ou CDI devra par ailleurs être corrigée de facteurs sans lien avec 
les ressources financières des porteurs de projet. Par exemple, les emplois de CDD et de CDI correspondent, pour près de 
20%, à des emplois administratifs, qui, comme dans d’autres secteurs, enregistrent actuellement d’importants gains de 
productivité au détriment de l’emploi. Ainsi, l’échantillon de CDDU semble plus pertinent pour identifier un impact 
attribuable à la baisse des subventions régionales. 

32 Portail du réseau pour l’emploi. 
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Dès lors, sauf nouvelle tendance, il ne semble pas nécessaire de rechercher un éventuel lien de causalité entre ces 
observations et la réorientation de la politique budgétaire de la Région en faveur de l’investissement. 

L’enquête inter-pôles de décembre 2024 annonçait pourtant « 2443 emplois menacés par les coupes budgétaires 
de la Région ». Ce premier constat concernant l’évolution de l’emploi d’intermittent, signifie-t-il que les porteurs 
de projets ont su s’adapter, au moins pour l’instant, à la perte des subventions de la Région ? 

 

  Quelles adaptations peut-on observer des acteurs culturels ? 

Si une évaluation d’impact consolide nécessairement les données de l’ensemble du système auquel elle 
s’applique, cela n’interdit pas de regarder plus précisément certaines situations particulières. En effet, même s’il 
n’est pas possible, pour le moment, d’objectiver un impact significatif à l’échelle du secteur, il existe évidemment 
un certain nombre d’exemples qui font état de difficultés, annoncées comme consécutives aux redéploiements 
budgétaires de la Région. 

Selon le ministère de la Culture33, on recense 4400 employeurs du secteur culturel en Pays de La Loire en 2018 
et 17900 salariés en équivalent temps plein. De son côté, en 2024, la Région subventionne 442 porteurs de 
projets culturels (annexe 6). Par conséquent, environ 90% des structures employeuses du territoire dédiées à la 
création, à la production et/ou à la diffusion de biens et services culturels, fonctionnent sans soutien financier de 
la Région. 

Concernant les 442 porteurs de projets subventionnés, le montant de la subvention de la Région varie fortement 
d’une structure à l’autre : de 1.000 € pour l’aide la plus faible à 715.000€ pour le projet le plus soutenu. Pour 55% 
des structures, la subvention de la Région représente moins de 5% de leurs dépenses subventionnables, tandis 
qu’elle représente de 5 à 14,9% pour 35% des bénéficiaires. Au total, 399 structures sont ici concernées, avec de 
0.04% du budget pour le festival du Hellfest, à 14,84% pour l’atelier Eat Atlantique. 

Aussi, pour évaluer la capacité des porteurs de projets à s’adapter à la perte de subvention de la Région il convient 
d’observer plus particulièrement l’évolution de ceux pour lesquels cette subvention représentait 15% et plus de 
leurs ressources34. 

Cela signifie qu’à l’occasion du redéploiement budgétaire de la Région, 43 structures, soit environ 1% des 
employeurs porteurs de projets culturels au sein du territoire, perdent, sur 1 ou 2 ans, 15% et plus de leur 
financement. 

 
33 Atlas Culture des territoires - 2023. 
34 Sous réserve de considérer que ceux pour lesquels la subvention de la Région représentait moins de 15% du budget 
subventionnable, à moins d’être déjà fragilisés, disposent de la capacité de trouver un nouvel équilibre. En effet, selon 
l’étude publiée par le Pôle de coopération pour la filière musicale en Pays de La Loire en mars 2026, 71% des structures 
clôturent habituellement leur exercice budgétaire à + ou - 10% de l’équilibre, 60% sont excédentaires et 45% disposent d’un 
budget supérieur à 200.000 €.  
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Nombre d’établissements culturels en Région Pays de la Loire – source ministère de la Culture. 

- 90% des structures employeuses n’ont pas perdu de 
financement lors des arbitrages budgétaires de la 
Région ; 

- 90% des acteurs financés en 2024 bénéficiaient d’une 
subvention de la Région qui représentait moins de 
15% de leurs dépenses subventionnables ; 

- les porteurs de projets confrontés à une perte de plus 
de 15% de leur budget représentent 1% des acteurs 
culturels du territoire. Et 90% d’entre eux poursuivent 
leur activité 18 mois plus tard.  

 

Parmi ces 43 structures, au 15 mai 2026, 4 ont cessé leur activité, dont 1 pour raisons judiciaires à caractère pénal. 
Et 2 autres n’annoncent pour l’instant aucune activité pour 2026. Les 37 restantes35 ont réinterrogé leur modèle 
avec : 

- parfois des adaptations qui les placent dans une situation désormais plus favorable ; 
- parfois des adaptations qui restent fragiles ; 
- parfois une lente dégradation qui peine à être enrayée. 

Certaines ont légèrement réduit leur programmation, mais augmentent alors le nombre de représentations par 
spectacle et privilégient les formes en petits plateaux, moins coûteux à produire. Quelques non-
renouvellements de contrats CDDU et CDD, voire quelques ruptures de CDI sont déclarées. Certaines indiquent 
avoir épuisé leurs réserves au cours de l’exercice 2025 et n’ont plus les moyens de porter des projets de création. 

Un accompagnement spécifique des structures qui, parmi elles, peinent encore à identifier un nouveau modèle de 
développement pourrait-il alors être envisagé ?  

En annexe, 11 focus sont proposés pour illustrer la diversité des situations rencontrées par les porteurs de 
projets initialement subventionnés par la Région des Pays de La Loire. Il est important de préciser qu’il n’a pas été 
possible dans le délai imparti de les soumettre à une procédure contradictoire, qui pourra cependant être engagée 
dans un second temps, sous réserve de l’arbitrage du COPIL à ce sujet. A ce stade, il ne s’agit donc que 
d’éclairages partiels, non consolidés, visant à illustrer une typologie de situations et à ouvrir des pistes 
d’approfondissement pour une suite éventuelle des travaux d’évaluation (annexe 7).  

Enfin il est important de rappeler qu’une évaluation d’impact de politique publique ne saurait s’en tenir à la seule 
expérience, positive ou négative, de ceux qui contribuent, à un niveau ou à un autre, à la mise en œuvre de cette 
politique publique. D’ailleurs il est constaté, avant 2025, un taux de renouvellement des porteurs de projet de l’ordre 
de 11% par an. Ainsi, toutes les pertes d’offres ne sauraient s’expliquer par les arbitrages budgétaires de la Région36. 

En effet, il convient de ne pas perdre de vue que les structures subventionnées ne constituent pas les usagers 
de la politique culturelle financée par les collectivités territoriales. 

C’est bien l’impact sur la satisfaction des besoins culturels des publics qu’il s’agit d’évaluer. 

 
35 Parmi elles, 11 ont conservé 50% de la subvention 2024 en 2025, pour lisser sur 2 ans l’effort d’adaptation, 4 sont toujours 
financées en 2026 et 6 sont des structures d’animation, d’observation et de support pour leurs filières respectives. 
36 Ministère de la culture – DEPS, chiffres clés 2024. 
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  Comment ont évolué l’offre culturelle et la fréquentation ?  

L’offre culturelle d’un territoire est constamment soumise à des évolutions, liées à une multiplicité de facteurs qui 
déplacent la nature, le volume et l’accessibilité des différentes propositions, marchandes et non-marchandes. 

Aussi, sans contrefactuel adapté, il sera difficile d’isoler, parmi ces évolutions de l’offre, la part dévolue à la 
contraction de 1 à 3% du financement public du secteur, fragilisant significativement environ 1% des porteurs de 
projets employeurs. 

En resserrant l’analyse sur le spectacle vivant, trois critères principaux pourraient être croisés pour évaluer 
l’impact de cette contraction de politique publique sur le service rendu au public : 

a) le nombre de représentations (ou de levé de rideaux), combiné au nombre de places ouvertes et au nombre de 
représentations par spectacle, pour apprécier l’évolution de l’offre, en volume et en diversité ; 

b) la fréquentation de ces représentations (nombre de spectateurs par tranche d’âge), le taux de remplissage, le 
taux de guichets fermés et le montant des recettes de billetterie, pour apprécier la satisfaction a priori du public ; 

c) l’accessibilité de l’offre : les deux premiers critères devront en effet être articulés et analysés par bassin de vie 
(et temps de trajet pour ceux qui se déplacent de l’extérieur du bassin de vie) pour mesurer les effets d’éviction 
susceptibles de biaiser l’évaluation d’impact. 

Nous pourrions évidemment ajouter d’autres critères, notamment qualitatifs. Et envisager une analyse par types 
d’esthétiques et caractéristiques sociologiques du public, en distinguant les publics captifs (scolaires notamment) 
et touristiques (en distinguant ceux qui sont venu pour l’événement et ceux qui, venus pour d’autres raisons, 
agrémentent leur séjour). 

Encore faut-il pouvoir établir un contrefactuel susceptible de nous apporter l’évolution de l’ensemble de ces 
données sur un autre territoire comparable et sans effet d’éviction. 

a) Nombre de représentations  

Concernant l’évolution du nombre de représentations, les données du système SIBIL37 sont partiellement 
disponibles en open data, notamment le nombre de représentations données par mois et par Région. 
Considérant que la programmation 2024/2025 est déjà engagée lorsque l’État, par son projet de loi de finances, 
conduit la Région à réduire ses dépenses de fonctionnement, les données des saisons 2023/2024 et 2024/2025 
sont insuffisantes pour mesurer un éventuel effet du redéploiement budgétaire de la Région sur le nombre de 
représentation. Mais, dans l’attente des données de la saison 2025/2026, elles sont susceptibles de nous fournir, 
le moment venu et par la méthode dite des « variables instrumentales »38, une première base contrefactuelle. 

En effet, de septembre 2023 à août 2025, il est possible de constater que les courbes relatives aux représentations 
données en Bretagne et en Normandie y sont relativement de même ampleur et surtout, connaissent, à quelques 
détails près, les mêmes évolutions parallèles d’un mois sur l’autre et d’une année sur l’autre.  

 

 

 

 
37 SIBIL est la plateforme du ministère de la Culture, dans laquelle les entrepreneurs de spectacle vivant doivent régulièrement 
renseigner leurs données d’activité. 
38 La méthode des variables instrumentales, s’appuie sur la disponibilité d’une variable corrélée avec le traitement, mais pas 
directement avec la variable de résultat. 
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Déclarations de représentations de spectacle vivant – septembre 2023 / août 2025 

 

 

Dès lors, en observant les courbes de ces deux Régions de septembre 2025 à août 2026, voire août 2027, nous 
pourrions en déduire ce qu’aurait été la courbe du nombre de représentations de spectacle vivant données en 
Pays de La Loire si la Région avait reconduit l’ensemble de ses subventions à ce domaine culturel, avant de 
comparer cette courbe à la courbe qui sera alors réellement constatée pour les Pays de La Loire ? Evidemment il 
faudra vérifier, dès que les données CFU de ces deux Régions seront publiques, qu’elles n’ont pas elles-mêmes 
réduit leurs subventions de fonctionnement auprès du secteur culturel. Certes, entre régions voisines un effet 
d’éviction n’est pas exclu, mais il resterait marginal et limité aux événements phares et devrait pouvoir être isolé. En 
revanche, au sein même des Pays de La Loire, il serait important de mesurer les éventuels effets d’éviction entre 
bassins de vie et d’en évaluer la part causée par la perte de subventions régionales sur certaines programmations. 

b) Fréquentations 

En effet, au sein des Pays de La Loire, nous pourrons évidemment constater ici ou là des cas précis de perte 
d’accès à telle ou telle offre culturelle (par exemple la suspension du festival Les Z’éclectiques à Chemillé-en-
Anjou, à l’automne 2026), à une restriction de choix ou de qualité. Mais, ces situations ne pourraient-elles pas 
conduire à un simple déplacement de la demande vers une offre comparable, plus ou moins à proximité, 
conduisant à un maintien de la fréquentation globale mesurée et peut-être de la satisfaction des besoins du 
public ? Dans le même temps, d’autres projets voient le jour, tel le festival Résonance, qui se tenait pour la première 
fois en Vendée en mai 2026, sans soutien financier régional39. Cette nouvelle offre répondra-t-elle à une 
demande jusque-là insatisfaite40, conduisant à une augmentation de la mesure de fréquentation globale ? Ou 
captera-t-elle une partie du public d’autres structures, au risque de les fragiliser, mais sans ne générer alors 
ni augmentation, ni diminution, de la mesure de fréquentation ? 

Concernant l’évolution de la fréquentation, du taux de remplissage et du montant des recettes de billetterie, la base 
SIBIL n’ouvre pas ces données en open data, pour préserver le secret des affaires. Il conviendra alors d’attendre 
l’exploitation de ces données par le ministère de la Culture et leur publication le moment venu. Dans l’attente, une 
collecte des données issues des bilan d’activité des programmations publiques pourra être réalisée au fur et à 
mesure de leur publication, fin 2026 - début 2027, pour pré-identifier une éventuelle tendance. 

 

 
39 Sur le même bassin de vie, sur 3 mois, on recense déjà 4 autres festivals : Poupet, Les Feux de l’été, La Roue cool, A Tché fest – 
Ouest-France 10 juin 2026. Poupet était financé à hauteur de 0.36% par la Région et Les Feux de l’été à hauteur de 0.61%. 
40 25% des Français ne déclarent aucune sortie culturelle au cours des 12 derniers mois – Enquête CREDOC 2023. 

Pays de 
La Loire 

Bretagne Normandie 
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c) Accessibilité 

Puisqu’en matière d’évaluation d’impact, il s’agit de se placer au niveau de la satisfaction des besoins du public, 
l’enjeu porte probablement autant sur l’accessibilité de l’offre que sur son volume et sa diversité. En effet, si 
certains territoires bénéficient d’une offre culturelle relativement abondante et diversifiée, capable de satisfaire la 
demande du public en l’absence de programmation de telle ou telle structure, de fortes disparités doivent être 
relevées : les 7 villes les plus peuplées des Pays de La Loire concentrent sur leur territoire 1/3 du financement 
public des communes, alors qu’elles ne représentent que 22% de la population ligérienne. Rapporté par 
habitant, cela signifie en moyenne + 69% de financement public communal dans ces 7 villes que sur le reste du 
territoire. Cela ne signifie pas nécessairement 69% d’offre culturelle supplémentaire par habitant, mais nous 
constatons indéniablement un déséquilibre et une importante inégalité territoriale (puisqu’il s’agit de valeurs par 
habitant), qui se joue dès le niveau communal, avant même l’intervention des EPCI, des autres collectivités et de 
l’État. 

Villes les plus peuplées : 32,42% du financement pour 22,09% de la population, soit + 69% par habitant. 

 

Aussi, dans le cadre de sa compétence d’aménagement et de sa politique d’équilibre des territoires, la Région ne 
contribuait-elle pas à atténuer cet effet de concentration des financements publics – et donc de l’offre- sur les 
principaux centre urbains du territoire ? 

Force est de constater que les subventions supprimées par la Région accentuaient au contraire le déséquilibre 
territorial déjà constaté par habitant au niveau communal. En effet, parmi les subventions de la Région 
géolocalisables au niveau communal41, il apparaît que les 2/3 des subventions étaient concentrées sur les 7 villes 
les plus peuplées des Pays de La Loire, soit 6,8 € versé par habitant dans ces 7 villes, pour 1 € versé dans les autres 
communes de la Région. 

 
41 Parmi les subventions versées en 2024 au secteur culturel, 50% des subventions régionales sont ciblées sur un projet 
géolocalisables à l’échelle d’une commune. Par exemple, la subvention pour l’édition d’une revue d’art contemporain diffusée sur 
l’ensemble du territoire bénéficie, au moins potentiellement, au public de l’ensemble du territoire. Elle n’est donc pas géolocalisables 
au niveau communal. De même, la subvention au Pôle Arts visuels des Pays de La Loire, bénéficie également à l’ensemble des 
professionnels du secteur sur l’ensemble du territoire. En revanche la subvention pour le festival Cultissime est géolocalisables sur 
la commune d’Angers. 
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Ventilation territoriale des subventions* culturelles de la Région en 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La Cartocrise collaborative ouverte en ligne par l’Observatoire des politiques culturelles (annexes 8) confirme 
d’ailleurs un impact essentiellement enregistré dans ces 7 centres urbains (77% des baisses déclarées). 

Ainsi, une initiative telle que Ma Région Virtuose, portée directement par la Région pour rendre accessible une offre 
généralement absente de certains territoires, a été confirmée à l’issu des arbitrages budgétaires de fin 2024. Peut-
être est-il souhaitable d’affirmer davantage encore cet objectif d’aménagement et d’équilibre dans la politique 
territoriale de la Région, notamment en soutenant les investissements qui visent à préserver le maillage 
territorial et à accueillir, dans les meilleures conditions, des programmations culturelles de niveau régional 
ou national en proximité ? 

 

  Comment appréhender l’évaluation de la satisfaction des besoins culturels ? Par quel contrefactuel 
isoler l’impact des redéploiement budgétaires de la Région sur cette satisfaction ? 

Nous avons vu à quel point l’identification d’un contrefactuel adapté était un prérequis essentiel à la mesure 
d’impact. La difficulté tient aux spécificités et à la diversité du secteur, ainsi qu’à une politique publique très 
large dans ses objectifs, essentiellement mise en œuvre par l’intermédiation de porteurs de projets. 

Mais elle est renforcée par la situation particulière qui consiste à évaluer un retrait de cofinancements, impliquant 
potentiellement un retrait d’offres, et non à évaluer la mise en œuvre de nouvelles actions, vis-à-vis desquelles 
nous pourrions observer la réponse du public.  

Si l’évaluation de la réponse du public à un retrait d’offre n’est pas courante, une revue de littérature a cependant 
permis d’identifier une démarche d’évaluation similaire en France, dans le domaine du spectacle vivant. 

 



27 
 

En effet, en raison d’une grève des intermittents du spectacle, les festivals d’Avignon et d’Aix-en-Provence ont dû 
être annulés en 2003. Compte tenu des retombées économiques attribuées à ces événements42, une évaluation 
d’impact a été conduite pour le compte du ministère de la Culture43. Elle montre que la catastrophe économique 
attendue du fait de ces annulations n’a pas eu lieu. En effet, l’absence de l’offre habituelle a provoqué une 
réorientation de la demande, davantage qu’une disparition pure et simple de celle-ci. Autrement dit, en l’absence 
d’offre précise, le public adapte son comportement et déplace ses usages pour satisfaire des besoins qui ne 
sont pas nécessairement strictement arrêtés. Ainsi, une partie significative du public des festivals d’Avignon ou 
d’Aix-en-Provence ne serait pas exclusivement motivée par la programmation culturelle précise de ces festivals. Et 
déporterait finalement assez facilement la satisfaction de ses besoins sur d’autres offres du territoire - sous réserve 
qu’elles existent évidemment -, qui trouvent alors un public que l’offre préalable concentrait plus ou moins à son 
niveau. 

Ces travaux sont corroborés par ceux de la Septième édition des journées d’économie de la culture, publiés en 
201744 qui constatent que « les politiques culturelles agissent sur des citoyens en les supposant passifs à l’action, 
or ces citoyens anticipent l’action et modifient leurs comportements ». 

L’apport des travaux cité précédemment renforce l’importance, pour l’évaluation d’impact, de prendre en compte 
l’offre globale de chaque bassin de vie mais aussi, lorsqu’une diversité d’offre est suffisamment accessible à 
proximité, la grande élasticité des pratiques culturelles, parfois assez peu sensibles à la proposition d’offre 
précise. 

Au niveau national, les indicateurs d’offre dans le domaine du spectacle vivant (nombre de porteurs de projets et 
nombre de représentations) sont en forte croissance depuis le début des années 2000, sans que la demande n’ait 
augmenté en proportion45. Ainsi, une diminution de l’offre ne conduit pas nécessairement à une insatisfaction 
de la demande. Mais il serait cependant important de vérifier ce constat général selon les territoires. 

Evidemment, cette élasticité des besoins culturels n’est pas sans limite. C’est notamment ce qui ressort de 
l’enquête 2023 du CREDOC46 (annexe 9), qui interroge, notamment, sur les freins à la sortie au théâtre. Le premier 
frein mis en avant est l’absence d’intérêt pour l’offre, à hauteur de 45%. Ce motif est également très élevé, mais 
moindre, pour les concerts et le cinéma : 34% d’absence d’intérêt pour l’offre. Concernant les concerts et le 
cinéma, la tarification ressort également comme un frein important à la satisfaction des besoins. Mais, 
immédiatement après l’absence d’intérêt pour l’offre et la tarification, c’est l’accessibilité géographique de l’offre 
qui ressort comme 3ème frein, cité par 1/3 des personnes interrogées. 

Par conséquent, parvenir à mesurer les conséquences propres des arbitrages budgétaires de la Région sur la 
satisfaction des besoins culturels des publics à l’échelle des bassins de vie nécessite un contrefactuel 
particulièrement exigeant. 

En effet, il s’agira d’isoler un impact de moins de 3% parmi les multiples autres facteurs de variation : évolution 
de la démographie, des pratiques culturelles et de tourisme, du pouvoir d’achat…  

 
42 Plus de 23 M€ de retombées étaient annoncés pour Avignon, dont le budget était alors de 12 M€, et 7,5 M€ annoncés pour Aix-en-
Provence, dont le budget était alors de 19 M€. 
43 Thibault BRODATY Université Paris-Est, 2014. 
44 Évaluer les politiques publiques de la culture, Yann NICOLAS et Olivier GERGAUD - Septième édition des journées d’économie de 
la culture. 
45 Michel GUERRIN, Le Monde, 28 décembre 2024. 
46 Pratiques culturelles des Français - enquête octobre 2023. 
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Sans compter les enjeux internes au secteur : attractivité, pyramide des âges, évolution des modèles de création, 
de diffusion et de médiation à l’ère de l’IA.  

Enfin, il conviendra de neutraliser les baisses de financements de la part d’autres collectivités qui s’ajoutent, 
parfois de façon plus importante encore, au retrait des subventions de la Région, comme le montrent plusieurs 
situations47. 

 

CONCLUSION 

Face à l’ampleur des défis, notamment démographique et technologique, que le secteur culturel, comme les autres 
secteurs, doit appréhender, il apparaît essentiel d’anticiper le renouvellement des modèles économiques, 
d’innover et d’investir. Un retard d’investissements pour accueillir publics, œuvres et artistes dans des 
conditions attractives, adaptées et valorisantes ferait perdre toute efficience à des subventions de 
fonctionnement récurrentes. 
 
Aussi, il conviendrait d’évaluer tout autant l’impact d’un arbitrage qui, pour maintenir les subventions de 
fonctionnement, serait contraint de diminuer le soutien à l’investissement. Une telle évaluation, ex-ante, serait 
certainement plus fiable et plus rapide à conduire à terme. A moins de conduire les deux évaluations puis d’en 
comparer les résultats respectifs, l’évaluation ex-ante de la politique d’investissement répondrait indirectement à 
la question de l’impact ex-post, ici abordée sous l’angle de la baisse des subventions de fonctionnement.  

 
Mais quelle que soit la méthode retenue pour un éventuel approfondissement de la démarche d’évaluation ici 
engagée, en matière culturelle la véritable difficulté porte indéniablement sur la capacité de connaître, mesurer 
et suivre l’évolution des besoins des publics et leur niveau de satisfaction, pour en extraire une politique 
publique efficiente, qui s’intéresse autant au public qui répond à l’offre, qu’à celui qui en est privé, par choix ou par 
contraintes. 
 
Peut-être est-ce sur cet objectif fondamental que la Région pourrait prioritairement se mobiliser, comme prérequis 
aux efforts d’investissement, à programmer pour servir la vitalité culturelle d’un territoire attaché aux 
équilibres et à la proximité ? 
 

L’objet de ce rapport était d’apprécier l’efficacité, la pertinence et l’opportunité des arbitrages budgétaires 2025, 
eu égard à leurs objectifs propres. Puis, compte tenu du calendrier imparti, d’apporter un premier éclairage sur les 
premiers impacts constatés sur l’emploi d’intermittent, ainsi que sur la pérennité des porteurs de projets 
subventionnés par la Région, avant d’appréhender, au terme de la saison 2025/2026, une tentative d’évaluation 
d’impact sur la satisfaction des besoins culturels. 

• Pertinence : le diagnostic initial, au fondement des arbitrages budgétaires du BP 2025, a bien été vérifié. 
Même si le PLF 2025 a finalement réduit l’ampleur de la correction de trajectoire nécessaire pour préserver 
la capacité d’investissement, le plan pluriannuel d’économies apparaît proportionné aux objectifs visés.   

 
47 Par exemple, en 2025, le Département de Loire-Atlantique a voté une diminution de ses dépenses culturelles (investissement et 
fonctionnement) de -11,21 M€, soit -30,17 %, bien plus significative rapportée au nombre d’habitant (– 7,49 € par habitant) que la 
perte de subventions régionales. 
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• Efficacité : les résultats sont conformes aux objectifs budgétaires, déduction faite des effets liés aux 
nouvelles dispositions légales qui amplifient, en apparence, le niveau des résultats. A l’issue de sa mise en 
œuvre, la Région bénéficie d’un positionnement stratégique plus favorable qui lui permettrait, si c’était 
nécessaire, d’amortir d’autres chocs exogènes. 

• Opportunité / Utilité : les résultats budgétaires permettent à la Région de préserver des moyens financiers 
constants pour répondre aux besoins du territoire en matière d’investissements, grâce à une capacité 
d’autofinancement par habitant rétablie au niveau de 2019.  

• Concernant l’impact sur la satisfaction des besoins culturels, même s’il n’est, pour l’instant, pas 
constaté d’impact global sur l’emploi d’intermittent et sur l’offre culturelle globale proposée aux publics, 
des effets non attendus ne sont pas exclus dans certaines parties moins denses du territoire. Il est trop tôt 
pour les établir précisément, mais il est fort probable qu’ils résulteraient d’une pluralité de facteurs, au sein 
desquels, sauf cas particulier, les arbitrages budgétaires de la Région ne seraient qu’une composante parmi 
d’autres. Surtout si l’on prend en compte la politique régionale de soutien aux investissements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En savoir plus : evaluation@paysdelaloire.fr 
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  ANNEXE 1 

Amendement du 19 décembre 2024 
Source : Direction des affaires juridiques et des assemblées – Région PDL 
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 ANNEXE 2 

Déontologie de l’évaluation 
Source : Société française d’évaluation 
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  ANNEXE 3 

Budget Culture 
Source : Direction des finances – Région PDL     

FONCTIONNEMENT en M €       
VOTE Total 2024 Total 2025 BP 2026 
CP votés               22,82 €                17,42 €               11,03 €  
AE votés               24,24 €                12,13 €               10,50 €  
REALISE CFU 2024 CFU 2025   
CP réalisés               22,82 €                16,37 €    
INVESTISSEMENT en M €       
VOTE Total 2024 Total 2025 BP 2026 
CP votés                 9,35 €                12,35 €               12,66 €  
REALISE CFU 2024 CFU 2025   
CP réalisés               12,73 €                14,30 €    

 

  ANNEXE 4 

Financement public de la culture 
Sources : INSEE, ministère de la Culture et Observatoire des finances et de la gestion publique locale  
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  ANNEXE 5 

Emploi d’intermittent 
Source : Data Lab Audiens  
 

    EFFECTIFS     

Année 
CDD/CDI 
France 

Intermittents 
France CDD/CDI PDL 

Intermittents 
PDL 

mars-19                    90 794                           140 254                     2 945                         5 579  
mars-24                  102 425                           157 805                     3 535                         7 092  
mars-25                  102 018                           157 366                     3 590                         7 183  
mars-26                    99 547                           154 616                     3 432                         7 289  

 

    MASSE SALARIALE     

Année 
Indice MS 
CDD/CDI FR 

Indice MS 
intermittents FR 

Indice MS 
CDD/CDI PDL 

Indice MS 
intermittents PDL 

mars-
24 

                                 
139,6  

                                         
148,9  

                                  
144,0  

                                           
151,1  

mars-
26 

                                 
140,6  

                                         
140,6  

                                  
148,5  

                                           
158,0  

 

 

 

  ANNEXE 6 

Subventions 2024 de la Région au secteur culturel 
Source : Direction des finances – Région PDL 
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  ANNEXE 7 

11 fiches Focus 
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  ANNEXES 8 

Cartocrise 2025 / Observatoire des politiques culturelles  

Fin décembre 2025, 58% des baisses de subventions enregistrées dans l’Ouest sont localisées à Nantes, Rennes, Angers et Tours 
(et 77% dans des villes de plus de 50.000 habitants). 

 

 

Cartocrise 2026 / Observatoire des politiques culturelles 

Au 15 mai 2026, les baisses de subventions 2026 ne semblent plus répertoriées, ou seulement dans quelques métropoles, de façon 
marginale.  
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  ANNEXE 9 

Enquête 2023 : pratiques culturelles des Français 
Source : CREDOC 
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